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Société LesdéléguésCGTd’Eliadont interpelléhier la régionpourdemanderuneharmonisation

LeSOSde l’aideàdomicile
Besançon.Depuis le début de
l’année, ce n’est ni la pre
mière action, ni la première
interpellation d’élus. Mais
l’intervention, hier au con
seil régional, des délégués
CGT de l’association d’aide à
domicile Eliad (une associa
tion née en 2013 de la fusion
de la Fassad HauteSaône et
de l’Assad BesançonPon
tarlier) a pris valeur d’ultime
avertissement avant une
mobilisation qui ne deman
de qu’à s’exprimer de ma
nière beaucoup plus dé
m o n s t r a t i v e d é b u t
décembre. En HauteSaône
notamment.

Alors que les difficultés
vont grandissantes dans
t o u t e s l e s s t r u c t u r e s
(1,8 M€ de pertes en 2014
pour Eliad, 700.000 € pour
Prodessa dans le Jura, pro
blème de trésorerie égale
ment à l’ADMR alors qu’elle
fonctionne en partie avec
des bénévoles), l’organisa
tion syndicale demande en
fait que la région use de tout
son pouvoir d’influence
pour que les aides des diffé
rents conseils généraux
soient mieux harmonisées
en FrancheComté.

Unedemande
de tarificationunique
pour l’APA

Les chiffres, à cet égard,
parlent d’euxmêmes. Dans
le département du Doubs où
une convention plurian
nuel le d’object i f et de
moyens a été signée, l’allo
cation pour les personnes
âgées (APA) est de 23,25€ de
l’heure. Dans la HauteSaô
ne, elle chute à 17,70€ et
même à 17,50€ dans le Jura.

Pour la CGT, cette inégalité
de traitement est tout sim
plement « inacceptable ». Et
c’est pourquoi elle demande
non seulement un réajuste
ment régional mais, surtout,
la création d’une tarification
unique nationale de l’APA.

Audelà, le désengage
ment des caisses de retraite
contribue également à fragi
liser un secteur d’activité qui
doit constamment élever

son niveau de compétences
pour répondre aux attentes
grandissantes de la société
d’aujourd’hui. Sans parler
des distorsions des disposi
tions fiscales selon que l’on
est une structure privée, une
association fédérée ou une
association unique.

Loin du cliché des « petits
boulots » qui lui colle trop
souvent à la peau, l’aide à
domicile entend au contrai
re être pleinement reconnue
par une formation sanction
née par un diplôme (titre
d’assistante de vie par
exemple), estime la CGT.

Pour elle, c’est d’autant
plus vrai que l’augmentation

de la dépendance nécessite
des interventions de plus en
plus spécialisées et diversi
fiées (aides à domicile, auxi
liaires de vie, techniciennes
sociales, infirmières, psy
chologues, etc.).

Ajoutez des conditions de
travail marquées par des dé
placements et une fragmen
tation importante (matin,
midi, soir), un gros turnover
et une permanence du servi
ce 24 heures sur 24, 365
jours sur 365, et l’on com
prend mieux pourquoi le
malaise est si profond
aujourd’hui.

Lors de la rencontre d’hier,
MarieGuite Dufay s’est dé

clarée très attentive à cette
demande d’harmonisation
« même si la région ne peut
pas se substituer aux dépar
tements qui ont compétence
en la matière ».

Dans une région rurale
comme la FrancheComté,
« la notion d’aménagement
du territoire et de service
public sont des préoccupa
tions fortes », atelle enco
re déclaré. Pour preuve,
l’enveloppe débloquée il y a
sept ans pour financer, jus
tement, les formations
d’aide à domicile.

Reste maintenant à voir
comment le message sera
reçu en retour sur le terrain.

BernardPAYOT

Association La structure est
en redressement judiciaire depuis le 22 juillet

Ruranim :uneassemblée
pour sortiede crise
Besançon. Cela fait mainte
nant un an que l’association
Ruranim, qui œuvre depuis
des années pour la résurrec
tion des vignobles de Vuilla
fans, traverse des difficultés
de toutes sortes. Conten
tieux judiciaire avec un so
ciétaire et dépôt de bilan du
fermier ont malheureuse
ment contraint le conseil
d’administration à se décla
rer en état de cessation de
paiements. Un règlement
judiciaire a été prononcé par
le tribunal de grande instan
ce de Besançon le 22 juillet
dernier, autorisant une pro
longation pour une période
de six mois afin de permet
tre de rechercher les voies et
moyens d’un redressement
durable.

Face à une situation aussi
grave, une assemblée géné
rale est convoquée pour le

samedi 22 novembre pro
chain à 16 h en mairie de
Vuillafans (avec ouverture
des portes à 15 h pour les
formalités de signature). Le
CA le précise : « Il est vive
ment souhaitable que les so
ciétaires et membres fonda
t e u r s s e m o b i l i s e n t
nombreux pour tenter de
surmonter la crise et ainsi
poursuivre la belle aventure
de la résurrection d’un vi
gnoble sur les coteaux de
Vuillafans. »

« Cette année exception
nellement pour raisons fi
nancières, l’association n’est
pas en mesure d’envoyer des
convocations individuelles
en bonne et due forme pour
l’assemblée générale. C’est
pourquoi il est demandé aux
adhérents de diffuser large
ment cette information dans
leur entourage. »

E.D.

K Les deux déléguées CGT d’Eliad sont venues faire part des préoccupations des salarié(e)s à la région.
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express

Universités
La vie
en commun,
suite
C’est fait. Les statuts
(donc la forme juridique)
de l’UBFC viennent d’être
adoptés. L’UBFC ?
« L’Université Bourgogne
FrancheComté »,
qui regroupe l’Université
de FrancheComté et celle
de Bourgogne. Mais aussi
trois écoles d’ingénieurs
(l’ENSMM à Besançon,
l’UTBM à Belfort
Montbéliard, et AgroSup
à Dijon). Sans oublier
l’ESC DijonBourgogne
(École supérieure
de commerce).
Six composantes, donc,
unies (et non pas
fusionnées) dans une
COMUE, Communauté
d’universités et
d’établissements.
Un décret de création
officielle de l’UBFC doit
être publié en janvier
prochain. La procédure a
pris deux mois de retard,
car en septembre,
l’antenne de l’Ensam
(Arts et métiers) de Cluny,
en Bourgogne, avait
finalement refusé
ces statuts. Conséquence,
sa non intégration
à l’UBFC. Mais il paraît
que ce n’est pas définitif…

Politique
Le sondage
duMFC
Le Mouvement
pour la FrancheComté
(MFC) de JeanPhilippe
Allenbach, on le sait, est
un farouche défenseur
d’un référendum sur la
question de la fusion de la
FrancheComté et de la
Bourgogne.
Faute d’être entendu,
celuici fait actuellement
réaliser un sondage sur le
terrain avec l’institut
OpinionWay avec
la question suivante :
« Souhaitezvous que les
FrancsComtois soient
consultés par référendum
sur le projet de fusion
avec la Bourgogne ? ».

Enquelques chiffres
E Née de la fusion de la Fassad HauteSaône et de l’Assad
BesançonPontarlier en 2013, Eliad emploie 1.300 profes
sionnels pour 9.000 personnes aidées par an. En 2013, son
déficit a été de 1 M€. En 2014, il devrait être de 1,8 M€. Et les
prévisions font état de 2 M€ pour 2015.
> Prodessa dans le Jura emploie pour sa part 600 salariés
pour 5.000 personnes aidées par an. En 2013, l’association a
assuré 440.760 heures de prestations pour un chiffre d’affai
res de 15,3 M€.
> Le secteur privé des particuliers à particuliers représenté
par la Fepem n’échappe pas non plus à la crise. Le 18 novem
bre dernier, une consultation nationale a été lancée pour faire
état des besoins à l’occasion des États Généraux.


